
Rapp ort  de  s tage  ind iv iduel

C e n t r e  É c o n o m i q u e ,  S o c i a l  e t  E n v i r o n n e m e n t a l
d e  l a  r é g i o n  C e n t r e - Va l  d e  L o i r e

C A I L L A U D  B r i c e

Tuteurs entreprise : 
CARRIÈRE Jean-Paul – Président, Section prospective – CESER
NATIVEL Annick – Directrice Adjointe, Conseil Régional - CESER
RONCUCCI Cécilia – Chargé de mission, Section prospective – CESER

Tuteur académique : 
HAMDOUCH Abdelillah – Professeur en Aménagement et Urbanisme – Polytech Tours

Typologie des territoires ruraux et 
mesure du bien-être dans les ruralités

4 è m e a n n é e

9 Rue Saint Pierre Lentin, 45041 Orléans Cedex 1

Étudiante IUT
2020-2021



         

 - 1 - 

 
 
 
 
 
 

Remerciements 
 
Tout d’abord, nous tenons à remercier le Conseil Économique Social et Environnemental de la Région 
Centre-Val de Loire de nous avoir ait confiance dans la réalisation de cette étude. En particulier, 
l’ensemble des membres du CESER pour leurs expertises, les échanges et leurs avis émis sur notre 
travail. 
Nous tenons également à remercier tout particulièrement nos trois tuteurs professionnels, Monsieur 
Jean-Paul CARRIÈRE, Madame Annick NATIVEL et Madame Cécilia RONCUCCI ainsi que notre tuteur 
académique Monsieur Abdelillah HAMDOUCH pour leur accompagnement, et leur encadrement 
durant toute la durée de notre stage. 
De plus, l’apport d’informations et d’expériences des quatre intervenants a été, pour nous, un réel 
atout pour le développement et l’approche de notre travail. Nous souhaitons donc montrer notre 
gratitude à Monsieur Vincent BERNARD, Madame Lise BOURDEAU-LEPAGE, Monsieur Vincent 
SANTOUL et Monsieur Kamal SERRHINI. Ils ont su répondre à nos questions et nous accompagner dans 
nos diverses réflexions. 

  
 
 
 
  



         

 - 2 - 

Sommaire 

Remerciements ..................................................................................................................... - 1 - 

Table des figures ................................................................................................................... - 4 - 

Table des tableaux ................................................................................................................ - 4 - 

Introduction .......................................................................................................................... - 5 - 

Présentation de la structure d’accueil ................................................................................... - 6 - 

1) Histoire .................................................................................................................................. - 6 - 

2) Localisation ............................................................................................................................ - 6 - 

3) Le CESER : l'outil consultatif de la région .............................................................................. - 7 - 
Missions ..................................................................................................................................................... - 7 - 
Présentation des différents rapports du CESER ......................................................................................... - 7 - 

4) Fonctionnement du CESER .................................................................................................... - 7 - 
Avis et consultations .................................................................................................................................. - 7 - 

5) Structure de l’institution ....................................................................................................... - 8 - 
Les 4 collèges ............................................................................................................................................. - 8 - 
Le bureau ................................................................................................................................................... - 9 - 
L’équipe administrative ............................................................................................................................. - 9 - 
Les 2 sections ............................................................................................................................................. - 9 - 
Les 4 Commissions ................................................................................................................................... - 10 - 
Présentation des différentes réunions .................................................................................................... - 11 - 

Présentation des missions ................................................................................................... - 12 - 

1) Contexte .............................................................................................................................. - 12 - 

2) Définition ............................................................................................................................. - 12 - 

3) Caractéristiques de la région ............................................................................................... - 13 - 

4) Diagnostic des ruralités en région Centre-Val de Loire. Des analyses statistiques révélant des 
disparités territoriales .................................................................................................................. - 14 - 

Analyse cartographique : exemple de l’implantation des résidences secondaires ................................. - 14 - 
Analyse statistique ................................................................................................................................... - 15 - 

5) Missions annexes ................................................................................................................ - 17 - 
Indice de bien-être Oppchovec ................................................................................................................ - 17 - 
Comptes rendus ....................................................................................................................................... - 17 - 
Rangement du dossier Teams .................................................................................................................. - 18 - 

6) Rencontres avec les intervenants ....................................................................................... - 18 - 
---------- Vincent BERNARD ---------- .......................................................................................................... - 18 - 
---------- Vincent SANTOUL ---------- .......................................................................................................... - 19 - 
---------- Kamal SERRHINI ---------- ............................................................................................................. - 20 - 
---------- Lise BOURDEAU-LEPAGE ---------- ................................................................................................ - 21 - 

Présentation du déroulé de la mission ................................................................................ - 21 - 

1) Appropriation des thématiques actuelles ........................................................................... - 22 - 
Première réunion ..................................................................................................................................... - 22 - 
Premières lectures ................................................................................................................................... - 22 - 

2) Acculturation du sujet ......................................................................................................... - 22 - 

3) Approfondissement de l’étude ........................................................................................... - 23 - 



         

 - 3 - 

4) Phase de rédaction .............................................................................................................. - 24 - 

Présentation des livrables de la mission ............................................................................. - 25 - 

Retour réflexif sur l’expérience ........................................................................................... - 25 - 

Annexes ............................................................................................................................... - 28 - 

Le bureau ..................................................................................................................................... - 28 - 

L’équipe administrative ............................................................................................................... - 29 - 

Les 2 sections ............................................................................................................................... - 30 - 

Les 4 commissions ....................................................................................................................... - 31 - 

1er collège – Entreprises et activités professionnelles non salariées ........................................... - 32 - 

2ème collège – Organisations syndicales de salariés ..................................................................... - 33 - 

3ème collège – Organismes et associations qui participent à la vie collective de la région .......... - 34 - 

4ème collège – Personnalités qualifiées ........................................................................................ - 35 - 

Bibliographie ....................................................................................................................... - 36 - 
 

 
  



         

 - 4 - 

 

 

 

Table des figures  
Figure 1 : Hémicycle Jean-Zay. .............................................................................................. - 6 - 
Figure 2 : Carte des 5 types de communes sur la région Centre-Val de Loire. ................... - 13 - 
Figure 3 : Avantages et inconvénients des 2 analyses. ....................................................... - 24 - 
 

 

 

 

Table des tableaux 

Tableau 1 : Structure des 4 commissions. .......................................................................... - 10 - 
Tableau 2 : Répartition des logements secondaires en Centre-Val de Loire ...................... - 15 - 
Tableau 3 : Matrice de corrélation d'indicateurs spécifiques sous XL-Stat ........................ - 16 - 
Tableau 4 : Les 3 dimensions d'Oppchovec et leurs indicateurs ......................................... - 17 - 
 

  



         

 - 5 - 

 

 

 

 

Introduction 
 
 Dans le cadre de nos études en ingénierie de l’Aménagement et de l’Environnement à l’école 
Polytechnique de l’Université de Tours, nous avons réalisé un stage d’une durée de trois mois. 
 CAILLAUD Brice, étudiant en quatrième année suit une option d’urbanisme et d’ingénierie 
territorial et international. Il souhaitait faire son stage au sein du CESER afin de se familiariser avec les 
méthodes de travail et le fonctionnement de l’entreprise dans un domaine porté sur l’aménagement 
sur la région Centre-Val de Loire. 
 DUPLAN Maude, également étudiante en quatrième année suit, elle aussi l’option d’urbanisme 
et d’ingénierie territoriale internationale. Son attrait pour l’élaboration de son stage au CESER s’est 
principalement centré sur la découverte de cette institution et du milieu public.  
 Nous avons alors commencé notre stage le 19 avril, dès la fin des examens de fin d’année, pour 
une durée de 3 mois. Nous avons rejoint KRESSMANN Alexandre de Polytech, cette fois-ci en 
cinquième année, effectuant son stage de fin d’étude. Celui-ci avait déjà effectué près de 3 mois au 
CESER. Il travaillait néanmoins sur un tout autre sujet, la métropolisation.  
 En complément du rapport de 2020 “Métropolisation et cohésion régionale, Tours et Orléans 
peuvent-elles “faire métropole” ? ”, la section prospective du Conseil Économique Social et 
Environnemental de la Région (CESER) Centre-Val de Loire a choisi d’étudier, pour la période 2021-
2024, le devenir des ruralités à l’horizon 2050. Les 3 stagiaires se sont intégrés dans le prolongement 
du programme pour leur stage afin qu’ils débutent un diagnostic des ruralités avec des outils et 
logiciels précis.  
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Présentation de la structure d’accueil 
 

1) Histoire  

 Établissements publics régionaux, les Comités Économiques et Sociaux Régionaux (CESR) 
voient le jour dans chaque région à l’issu de la loi sur leur création en 1972, notamment à travers 
l’article 3 qui définit les acteurs de l’administration régionale “Le Conseil régional par ses délibérations, 
le conseil économique et social par ses avis, et le préfet par l’instruction des affaires et l’exécution des 
délibérations, concourent à l’administration de la région” (Vie publique - La région Centre-Val de Loire, 
2017). Cette institution est donc introduite comme un organe consultatif pour les collectivités. Il donne 
conseille sur les compétences régionales. A partir de 1973, ses avis seront aussi formulés à la demande 
du Conseil régional. Chaque région, chaque Conseil régional possède son propre CESER. 
 Le CESR est composé de conseillers et conseillères d’entreprises et d’activités professionnelles 
non salariées, d’organisations syndicales de salariés et d’organismes et associations qui participent à 
la vie collective de la région (à caractère social, familial, éducatif, scientifique, sportif et culturel). Ces 
membres représentent l’organisme de leur région et sont donc désignés par cet organisme en 
question. Plus généralement cette diversité socioprofessionnelle assure une bonne représentation de 
la société civile. 
 Ils se nomment successivement conseils économiques et sociaux régionaux en 1992 puis 
conseils économiques, sociaux et environnementaux régionaux (CESER) en 2010 ; c’est ce terme que 
l’on retrouvera fréquemment dans la suite du dossier. L’aspect environnemental est pris en compte à 
la suite de la loi grenelle II du 12 juillet 2010 portant sur l’engagement national pour l’environnement. 
 

2) Localisation  
 Le CESER Centre-Val de Loire siège à Orléans au 9 rue Saint Pierre Lentin, dans le même 
bâtiment que le Conseil régional, en face de la cathédrale Sainte-Croix. Maude et Brice y sont allés 
pour la première fois le 16 juin 2021, une fois les mesures sanitaires en entreprise allégées. Alexandre 
y est resté pour tout le mois de juillet. 
 Au rez-de-chaussée se trouve l’accueil et 
des salles de conférences. Plusieurs étages sont 
consacrés aux membres des différentes 
commissions du CESER ainsi qu’au membre du 
Conseil régional. L’hémicycle Jean-Zay (cf.  Figure 
1 : Hémicycle Jean-Zay) accueille les séances 
plénières de l’assemblée consultative (CESER) et 
les sessions de l’assemblée régionale (Conseil 
régional). 
 L’étage où nous, stagiaires, disposions de 
bureaux comprend tous les bureaux de l’équipe 
administrative ainsi que de certains membres du 
bureau tel que Eric CHEVÉE, président du CESER 
Centre-Val de Loire.  

  

Figure 1 : Hémicycle Jean-Zay. 
Source : Centre-Val de Loire, 2021. 
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3) Le CESER : l'outil consultatif de la région 

  Missions 

 Le CESER porte un rôle tout d'abord consultatif en répondant aux sollicitations des élus et 
décideurs régionaux. Ainsi, “La mission première du CESER est d’éclairer, par son analyse et ses 
préconisations, l’Exécutif du Conseil régional et les décideurs de la Région Centre-Val de Loire sur des 
enjeux et les conséquences économiques, sociales et environnementales des politiques régionales” 
(Assemblée consultative régionale 2018-2023 | CESER CVL, 2018).  
 
 Le CESER a aussi une mission d’information, l'organisme propose périodiquement des 
colloques et des interventions avec la population locale pour engager le débat sur les problématiques 
des habitants. Il partage aussi à ce moment-là ses travaux, sujet à discussion. Depuis début 2018, le 
CESER Centre-Val de Loire peut être saisi d’un sujet porté par une pétition citoyenne et ayant recueillis 
4000 signatures.   
 

  Présentation des différents rapports du CESER 

 
Les avis obligatoires  
 Ils répondent à la volonté du président du Conseil régional, de voir le CESER se prononcer sur 
les contrats de plan Etat-région, les actes budgétaires régionaux, les schémas directeurs des politiques 
régionales ou tout ce qui est relatif aux stratégies régionales (CESER Centre-Val de Loire, 2021a). 
L'organisme étudie donc ces rapports et fait part de ses préconisations. Sans ces avis, les délibérations 
du Conseil régional ne sont pas légales. Cependant, ces avis ne sont en aucun cas contraignants pour 
les conseils régionaux puisque la décision finale leur revient. 
 Il est aussi demandé au CESER certaines contributions pour les rapports sur les stratégies et 
schémas régionaux. Dans ce cas le CESER a un travail de recherche et des études à effectuer. 
 
Les études ou avis simples 
 Elles répondent aux saisines du président du Conseil régional et traitent d’un sujet à caractère 
économique, social, culturel et environnemental qui sollicite leur expertise. La date de rendu est fixée 
par le président du Conseil régional. 
 
Les autosaisines 
 Le CESER peut s’auto-saisir de thématiques particulières d’intérêt régional et interrégional et 
réaliser des études, émettre des avis, des remarques, des alertes, des motions de sa propre initiative. 
C’est parfois un travail de fond qui demande plus de temps que certaines saisines, alors les conseillers 
en fixe eux-mêmes l’échéance. 
 

4) Fonctionnement du CESER 

  Avis et consultations 

 Les avis et contributions sont produits par des instances de travail, commissions, groupes ou 
sections, composés jusqu’à une cinquantaine de conseillers. Ils sont épaulés dans leur tâche par un 
chargé d’étude, agent de la délégation générale connaissant parfaitement le sujet.  
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Comme pour tout sujet, l'équipe a un temps pour étudier les documents et rapports existants. C’est 
appelé la phase d’acculturation. 
 En second vient la phase d’approfondissement. Les conseillers approfondissent leurs 
connaissances grâce à des débats, des enquêtes et des auditions. Ces dernières sont délivrées par des 
personnalités extérieures à l’assemblée. Durant les 3 mois d’expériences de stage, nous avons entendu 
des chercheurs et chercheuses, un journaliste, une chargée de mission d’un autre CESER régional. 
L’équipe est parfois amenée à se déplacer à la rencontre des habitants pour mieux comprendre les 
problématiques 

 En troisième, la phase de rédaction est le travail des conseillers de la commission.  

 Ensuite le rapport fait l’objet d’un vote en séance plénière afin qu’il soit définitivement adopté. 
Ce rapport est fourni auparavant à tous les membres de l’assemblée. Les conseillères et conseillers qui 
le souhaitent, représentant de leur organisme socio-professionnel, peuvent demander la parole pour 
faire part de leurs observations. 

 Advient enfin une phase de valorisation du rapport. Pour cela, la commission ayant rédigée le 
rapport propose entretiens et colloques avec les partenaires et organismes, rencontres avec la 
population et conférences de presse avec les médias. 

 

5) Structure de l’institution 

  Les 4 collèges 

 Siègent au CESER, des conseillers, représentants des principaux organismes 
socioprofessionnels, familiaux et éducatifs. Ils se découpent en 4 collèges représentant chacun un type 
de catégorie :  

• 1er collège : entreprises et activités professionnelles non salariées 
• 2ème collège : organisations syndicales de salariés 
• 3ème collège : organismes et associations qui participent à la vie collective de la région 
• 4ème collège : il regroupe des personnalités qualifiées nommées par le préfet.  

  
 À préciser, le CESER de la région Centre-Val de Loire compte 100 membres nommés par le 
préfet pour un mandat de 6 ans, répartis équitablement dans les 3 premiers collèges, soit 32 conseillers 
dans chacun des 3 premiers collèges.  
 

Note sur le Conseil régional du Centre-Val de Loire 

Le Conseil régional du Centre-Val de Loire est l’assemblée délibérante de la région. Il est composé 
de 77 conseillers régionaux élus au suffrage universel par les électeurs pour 6 ans, avec un nombre 
de siège précis par département. Ces membres sont issus des groupes politiques, leur proportion 
variant suivant le scrutin proportionnel. Il est présidé par le socialiste François Bonneau depuis 
2007.  
Les principales compétences de la région sont les transports publics, les lycées, l’environnement 
et la transition énergétique avec notamment le plan régional pour la qualité de l’air, le cadre du 
plan climat-air-énergie territorial (PCAET), l’aménagement du territoire avec le schéma régional 
d’aménagement et de développement durable du territoire (SRADT). 
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  Le bureau 

Le CESER a une organisation gérée par le bureau, structure de l’institution. Il est composé de 
30 membres dont le ou la président.e du CESER, les vice-président.e.s délégué.e.s, les rapporteurs 
généraux, les président.e.s de commissions et de sections, les vice-président.e.s de commissions et les 
secrétaires (liste des membres en annexe). Les membres du bureau font tous partis de l’assemblée et 
sont des membres des 4 commissions. Leur rôle s’ajoute donc à ceux déjà entrepris, hormis pour le ou 
la président.e qui assure essentiellement cette fonction. Le bureau du CESER se regroupe une fois par 
mois afin de suivre les avancées des dossiers, et d’organiser les travaux.  

 

  L’équipe administrative  

 L’équipe administrative du CESER Centre-Val de Loire est composées de 13 membres. Elle est 
composée d’un.e directeur.rice , d’un.e directeur.rice adjoint.e, un.e chauffeur privé.e, 3 assistant.e.s 
et 8 chargé.e.s de mission. Sur le papier « assemblée consultative régionale 2018-2023 » définissant 
les structures de l’institution, ils ne sont pas dans les sections ou les commissions. Dans les faits ils sont 
intégrés à de nombreuses thématiques, réalisent des rapports, études, avis et préconisations. 
 

  Les 2 sections 

Le CESER compte également deux sections : évaluative et prospective. Ces deux sections 
regroupent 30 membres dont 20 sont issus du CESER et 10 sont des membres dits « extérieurs », 
choisis pour leur compétence, leur expérience et ainsi offrir une véritable plus-value à leurs remarques 
(liste des membres en annexe).  

Premièrement, la section “Évaluation” créée en 2018 traite principalement de la mission de 
l’évaluation des politiques publiques notamment à travers la Loi NOTRe qui permet aux CESER de 
“Contribuer à des évaluations et à un suivi des politiques publiques régionales” (Assemblée 
consultative régionale 2018-2023 | CESER CVL, 2018). Elle intègre également à ses travaux les actes 
budgétaires régionaux.  

Concernant la section “Prospective” créée en 1993, comme son nom l’indique, elle produit des 
travaux sur les évolutions avenirs de la région.  
 Pour notre stage, c’est avec cette section que nous avons travaillé car notre mission initiale 
était l’une de leurs missions. Il est donc important de comprendre en quoi consiste une étude 
prospective. Pour cela il faut d’abord prendre conscience de la diversité des avenirs possibles en 
fonction des principales dynamiques et problématiques actuelles. Toute action passée, voulue ou non, 
a un impact sur le futur, aussi imprédictible soit-il... Pour la section prospective du CESER, cette 
démarche débute en réalisant un diagnostic régional sur la thématique choisie afin d’identifier aux 
mieux les enjeux actuels et futurs. Une analyse de type AFOM (atouts, faiblesses, opportunités et 

menaces) est logiquement mise en place. Ensuite il faut construire des scénarios exploratoires en 
fonction des relations entra variables et facteurs de changements. Pour conclure, la section transmet 
ses préconisations. L’objectif est de tendre vers des scénarios souhaités en éclairant les décideurs 
publics et aménageurs sur des pistes de développement, pour qu’ils s’en servent dans leurs stratégies 
à long terme. 
 

Définition 

Pour conclure l’explication, cette définition de Pierre Chapuy peut être donnée à propos de la 
démarche prospective : “explorer les futurs possibles pour identifier les enjeux de demain et 
éclairer les décisions d’aujourd’hui” (Pierre Chapuy, 2012). 
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  Les 4 Commissions  

 Les collèges sont mélangés en 4 commissions (liste des membres en annexe) afin que chacune 
d’elles comporte des conseillers issus de milieux différents de la société civile donc des 4 collèges. 
Chaque commission à un ensemble de thématique qui lui est propre (cf. Tableau 1), elle prépare 
certaines études et forme des avis et des préconisations. Il est aussi courant d’avoir des groupes de 

travail transversaux pour traiter d’autres sujets de société. 
Tableau 1 : Structure des 4 commissions.  
Source : (Assemblée consultative régionale 2018-2023 | CESER CVL, 2018) 

   

  

1ère Commission 2ème Commission 3ème Commission 4ème Commission 
Qualité de vie - Solidarités 

- Égalités 
Environnement - Mobilités 

- Espace 
Économie - Activités - 

Emploi 
Formation – Orientation 

– Recherche - 
Compétence - 

Éducation 
Politique et équipement 

en matière sociale, 
culturelle, sportive 

Environnement Politiques économiques Éducation et 
enseignement 

Politique de santé Politique d’aménagement 
de l’Espace, urbanisme, 

foncier, équilibre des 
territoires 

Prévision et 
conjoncture 

Formation 
professionnelle 

continue et 
apprentissage 

Démographie Protection et valorisation 
du patrimoine et des 

espaces naturels 

Politique de l’emploi Orientation 

Solidarité et insertion Énergie Secteurs d’activités : 
agriculture, industries, 
services, professions 
libérales, commerce, 
artisanat, économie 
sociale et solidaire, 

tourisme 

Enseignement 
supérieur, recherche 

Habitat, logement Transports et mobilités Transfert de 
technologies et 

innovation 

Développement des 
compétences, 

promotion sociale et 
insertion 

professionnelle 
Lutte contre les 
discriminations 

Réseaux et infrastructures Économie circulaire, 
économie du futur 

 

Politique Jeunesse  International  
Éducation populaire  TIC, transition 

numérique 
 

Politiques de 
contractualisation infra 

régionale 

   

25 membres 26 membres 27 membres 20 membres 
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 Présentation des différentes réunions 

 Nous avons assisté à toutes ces séances et nous sommes en mesure d’expliquer leur 
déroulement. Il en existe probablement d’autres auxquelles nous n’avons pas assisté car elle n’était 
pas dans notre intérêt. Néanmoins ces nombreuses réunions effectuées durant le stage nous ont 
permis d’avoir une vision assez globale de l’institution CESER. 
 

Séance plénière du CESER  
 Cette séance rassemble tous les membres du CESER soit les 100 membres. Elle est présidée 
par le ou la présidente du CESER.  C’est aussi une séance publique rassemblant donc potentiellement 
des journalistes, des stagiaires et personnalités intervenantes extérieures. La séance intégrale est 
d’ailleurs filmée et publiée sur le site du CESER. Elle comporte un ordre du jour structuré en plusieurs 
phases et elle dure toute une journée. Cet ordre peut comporter des débats d’actualités, des avis sur 
des sujets demandés par le Conseil régional, des notes d’alerte, des comptes-rendus de rapports, des 
contributions. Elle fait donc intervenir de nombreuses personnalités. Temps fort de l’assemblée 
consultative, la séance est le moment de décision du CESER sur tous les sujets soumis à sa consultation. 
Elle comporte donc un vote préalable aux avis soumis au Conseil régional. 
 

   Réunion de Bureau 
 Celle auquel nous avons assisté s’est déroulée avant une séance plénière, une partie des 
membres et intervenants y assiste. Elle est aussi structurée avec un ordre du jour et reprend les points 
à aborder lors de la séance, en compagnie des intervenants. 
 

   Réunion de la section Prospective1 
 Elle dure en général une demi-journée. Cette réunion auditionne souvent une personnalité sur 
un sujet d’actualité de la section (phase d’approfondissement). L’élection du bureau se tient à cette 
réunion. C’est l’occasion de présenter succinctement au reste de l’équipe le ou les nouveau(x) 
membre(s) de la section comme lors de notre arrivée. 
 

   Réunion de direction 
 La réunion de direction se déroule environ toutes les 2 semaines. C’est un comité plus restreint 
composé du directeur Frédérick De Koninck et de la directrice adjointe Annick NATIVEL, de l’équipe 
administrative et des stagiaires. En premier lieu se tient la météo du jour. Chaque personne exprime 
ses sentiments, annonce les bonnes et mauvaises nouvelles personnelles s’il ou elle le souhaite. 
Ensuite les sujets organisationnels et structurels sont abordés, chaque personne prend la parole sur 
les sujets qui nécessite l’avis des autres membres. En dernière partie de réunion les questions 
transversales et sujets d’actualités sont évoqués.  

 
1 Il existe aussi la réunion de la Section Évaluation, notre groupe de travail n’y a pas assisté. 

Note sur l’association des CESER de France 

L’association des CESER de France rassemble les présidents des 23 CESER de France. Elle 
est constituée de 2 500 conseillers représentant la société civile et portant la voie des 
populations. Portant les mêmes rôles que les CESE Régionaux, l’association est un lieu 
d’échanges et de promotion des travaux, contribue à renforcer les liens entre les 
différentes institutions et permet d’effectuer des travaux d’intérêt commun. (L’assemblée 
des CESER de France | CESE, s. d.) 
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Présentation des missions 
  

1) Contexte 

 À travers les divers travaux de la Section prospective du conseil économique social et 
environnemental de la région Centre-Val de Loire, est apparue une thématique prenant une place de 
plus en plus importante dans les politiques de la région. En effet, la section travaille sur les devenirs 
de la région notamment via leur rapport sur la métropolisation de Tours et Orléans 2020 qui présentait 
déjà les différents scénarios à l’horizon 2050 (Rapport Octobre 2020 - Métropolisation et Cohésion 
Régionale, 2020). La région Centre-Val de Loire étant composée majoritairement de communes rurales 
soit de 92,3%, le CESER présente un intérêt particulier à connaître ses milieux. 
 

2) Définition 
 Théoriquement, les ruralités ne présentent pas de définition fixe. En effet, elle a toujours été 
modifié, et connaît encore des évolutions. Sur le plan démographique, social, économique, les ruralités 
présentent des caractéristiques différentes des communes urbaines. La question se pose donc de 
comment et à quel stade faire la différence entre les communes urbaines et rurales ? Sur ce point, 
aucune réponse ne sera fournie. Néanmoins, notre mission a, dans le fond, consisté à fournir une 
description de celle-ci, en essayant de les caractériser et de trouver des points communs.  
 Via des recherches bibliographiques, nous avons parcouru de nombreuses définitions des 
ruralités, qui chacune présente des critères spécifiques. La première, celle du dictionnaire Le Robert, 
où les ruralités sont simplement définit par tout ce qui se rapporte aux choses de la campagne (rural - 
Définitions, synonymes, conjugaison, exemples | Dico en ligne Le Robert, s. d.). Cette définition ne nous 
satisfaisait évidemment pas, par manque de caractéristiques. Nous nous sommes ensuite orientés vers 
la définition de l’Organisation de Coopération et de Développement Économique (OCDE), définissant 
les ruralités uniquement à partir de la densité de population. Sur ce cas, l’approche uniquement 
démographique ne nous suffisait pas.  
 Finalement, l’appartenance à l’attraction des pôles urbains a commencé à se faire remarquer 
ainsi que le fait que les ruralités ne se définissaient uniquement qu’en fonction des zones urbaines. 
Néanmoins l’effet de l’attractivité des pôles urbains sur les ruralités n’est aujourd’hui plus négligeable 
dans la définition des ruralités. C’est pourquoi, l’INSEE a proposé une nouvelle définition, proposant 5 
catégories de communes.  

- Communes urbaines 
- Communes rurales sous forte influence d’un grand pôle 
- Communes rurales sous faible influence d’un grand pôle 
- Communes rurales hors influence d’un grand pôle, peu denses 
- Communes rurales hors influence d’un grand pôle, très peu denses 

  
 Les 2 dernières catégories s’éloignant géographiquement de plus en plus des communes 
urbaines. Ce sont les communes hors influence d’un pôle peu denses et les communes hors influence 
d’un pôle très peu denses. Enfin doit-on ainsi considérer le rural comme tout ce qui est en-dehors de 
l’influence des grand pôles urbains ? Ceci est une question à laquelle aucune réponse n’existe, puisque 
les communes rurales sous influence, sont institutionnalisées comme rurales.  
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3) Caractéristiques de la région 

 La région Centre-Val de Loire présente de nombreuses caractéristiques sur le plan social, 
économique, démographique, et géographique. Nous allons ici se concentrer sur une caractérisation 
simple présentant les particularités de la région géographique et démographique. 
 Le territoire régional compte deux métropoles que l’on repère facilement sur la figure 2 grâce 
à la forte densité de communes urbaines : Tours à l’Ouest et Orléans au Centre-Est de la région. Nous 
pouvons également remarquer, que la région est particulièrement rurale. En effet, elle est composée 
de 92,3% de communes rurales représentée par toutes les zones de vert dégradé. Elle est placée en 
6ème position au rang national (La périurbanisation s’étend sur l’espace rural - Insee Flash Centre-Val 
de Loire - 43, 2021) des régions les plus rurales. Néanmoins, la moitié de sa population (51%) est logée 
en communes urbaines. Particularité de la région et attrait touristique, la région possède un fleuve 
très protégé, la Loire. 

  
  

Figure 2 : Carte des 5 types de communes sur la région Centre-Val de Loire.  
Auteure : Maude DUPLAN. Source : Recensement de la population, Insee 2017. 
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4) Diagnostic des ruralités en région Centre-Val de Loire. Des analyses statistiques 
révélant des disparités territoriales 

 Cette région étant particulièrement rurale, elle est sujette à de nombreux enjeux qui prennent 
de l’importance tel que la santé, la connexion internet, la présence de commerces et services ou les 
transports en commun. C’est pourquoi, nous avons travaillé sur cette thématique, et que nous avons 
essayé d’approfondir au maximum la définition d’une ruralité, pour ensuite réussir à interpréter leurs 
devenir et ainsi pouvoir anticiper les diverses menaces.  
L’objectif initial était de mener une enquête sur la mesure du bien-être en ruralité avec l’aide de 
l’indice Oppchovec ; cependant au fur et à mesure, nous nous sommes concentrés sur l’élaboration et 
le développement d’une définition plus complète des ruralités. Nous avons ainsi mené nos diverses 
études sur les thématiques spécifiques, et avons finalement réussi à dresser des portraits des ruralités. 
Ces portraits ne sont pas définitifs et sont évidemment incomplets au vu de la multitude de critères, 
mais nous avons tiré une première esquisse de ceux-ci.  

Ainsi, nous avons au fur et à mesure de la recherche des données, et de l’avancement de notre 
étude, élaboré de nombreuses cartes autour de différentes thématiques qui sont : 

- La santé 
- L’enseignement supérieur 
- La couverture internet 
- Les transports en commun 
- Le foncier 
- L’implantation des résidences secondaires 
- Les commerces et services 
- L’environnement 
- Le sport et la culture 

La plupart des cartes ont repris en fond la carte de l’Insee : « 5 types de communes en région Centre-
Val de Loire ». 
 

Analyse cartographique : exemple de l’implantation des résidences secondaires 

Les cartes sont réalisées sur ArcGIS ou QGIS à partir des données de base de la région (nom, 
superficie, démographie des communes) et des données de l’indicateur sélectionné (nombre de 
résidences secondaires). Nous nous pencherons ici sur l’implantation des résidences secondaires en 
Centre-Val de Loire. 

Occupées par leur propriétaire, louées ou même prêtées, l’implantation des résidences 
secondaires apparait comme être un critère pertinent pour étudier l’attractivité des communes et 
l’économie touristique des territoires. A partir des données de l’Insee exposées sur la carte de la 
répartition des logements secondaires en Centre-Val de Loire, plusieurs phénomènes sont visibles. Le 
plus grand nombre de logements secondaires sont situés dans les grand pôles comme Orléans et Tours. 
Les logements secondaires sont ensuite principalement situés dans les zones peu denses et très peu 
denses hors influence d’un grand pôle. Les couronnes périurbaines à l’inverse attirent bien moins de 
logements secondaires. Certaines communes rurales témoignent d’une forte présence de logements 
secondaires. L’hypothèse est que c’est souvent pour des raisons touristiques. Par exemple, le long de 
la Loire rassemble un grand nombre de ces logements secondaires. La région a recensé dans cette zone 
50 000 passages à vélo en 2019, un chiffre très élevé en comparant à d’autre itinéraires de la région 
(La Loire à Vélo, 2020).  
Il a ensuite été mis en relation certaines cartes comme la carte de la répartition des logements 
secondaires en Centre-Val de Loire avec une carte sur la biodiversité de la région (thématique 
environnement). L’hypothèse est qu’il y a un lien entre l’implantation des résidences secondaires et la 
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présence d’une biodiversité particulière, due par exemple au bord de Loire ou aux parc naturels 
régionaux. 

 
Tableau 2 : Répartition des logements secondaires en Centre-Val de Loire 

Auteur : Brice Caillaud.  Source : Insee, 2017 

 

Analyse statistique  

 Ensuite l’étude consiste à effectuer une analyse statistique de nos données afin d’y établir 
certaines relations entre-elles ou non. Ces analyses permettent également de confirmer ou réfuter nos 
hypothèses établies dans la partie état des lieux.  Nous avons testé la corrélation entre 2 critères un à 
un, comme nous pouvons l’observer ci-dessous avec une matrice de corrélation. 
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Tableau 3 : Matrice de corrélation d'indicateurs spécifiques sous XL-Stat 

 
On a remarqué précédemment que les résidences secondaires sont plus implantées dans les 

communes rurales hors influence d’un grand pôle que dans les communes sous influence d’un grand 
pôle. Ce peut être grâce à des facteurs culturels ou naturels. En hypothèse, on peut supposer qu’il y a 
une plus forte corrélation entre l’implantation des logements secondaires et les équipements culturels 
et sportifs dans les zones hors influence d’un grand pôle que dans les zones sous influence d’un pôle. 
Effectivement, grâce à la matrice de corrélation, il est noté que les communes peu denses et très peu 
denses ont un coefficient de corrélation plus élevé que celles sous influence urbaine. Il est probable 
que les touristes soient plus attirées par une résidence située à proximité de lieux culturels et sportifs 
comme une base nautique.  

C’est la démarche effectuée pour chaque indicateur mais il arrive aussi que l’hypothèse ne soit 
pas valable. En revanche, en analysant les valeurs de la matrice de corrélation, nous avons des 
surprises et des corrélations entre facteurs que nous n’avions pas repéré sur les cartes. 
 

Variables 
Pop, 

recenseme
nt 2017 

Taux 
d’évol. 
pop. 

2012-
2017 (en 

%/an) 

Nb com 
alimentaire

s 

Nb com&serv 
indispensabl

es 

Nb 
com&serv 
secondaire

s 

taux de 
locaux 

raccordabl
e ftth (en 

%) 

Nb de 
vente 

Pop., 
recensement 

2017 1 0,058 0,609 0,623 0,582 -0,015 0,652 
Taux d’évol 
pop. 2012-
2017 (en 

%/an) 0,058 1 0,004 0,025 -0,007 0,041 0,055 

Nb com 
alimentaires 0,609 0,004 1 0,545 0,478 -0,030 0,368 

Nb com&serv 
indispensabl

es 0,623 0,025 0,545 1 0,328 -0,054 0,355 

Nb com&serv 
secondaires 0,582 -0,007 0,478 0,328 1 0,086 0,372 

taux de 
locaux 

raccordable 
ftth (en %) -0,015 0,041 -0,030 -0,054 0,086 1 0,007 

Nb de vente 
0,652 0,055 0,368 0,355 0,372 0,007 1 
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5) Missions annexes 

Indice de bien-être Oppchovec 

 L’objectif de chaque acteur public est à priori d’assurer la meilleure vie possible à ses citoyens. 
Dans ce but, l’acteur doit mener des actions qui mène à une bonne adéquation entre la demande des 
habitants et les potentialités de leur territoire. Lise Bourdeau-Lepage propose d’utiliser un indice 
Oppchovec, développé avec un groupe de travail dans la région Rhône-Alpes en 2012. La méthode se 
base sur un diagnostic territorial et les variables pouvant influer sur le bien-être.  
 Cet outil nous a été proposé car il ne demande aucune mobilisation des habitants. Son échelle 
peut être communale, se conjuguant bien avec notre mission principale. Enfin elle permet de mesurer 
le bien-être d’un individu sur un territoire, de révéler les inégalités socio-spatiales au travers de carte 
et de positionner un territoire par rapport aux autres en matière de bien-être. 
Il est composé de 3 dimensions (Bourdeau-Lepage, 2020). Chacune de ces dimensions comprend un 
certain nombre d’indicateurs (cf. tableau 2). Le but du travail est de rechercher les indicateurs exigés 
pour les regrouper, les recouper et les assembler. Ceux qui ne sont pas disponibles en région Centre-
Val de Loire ont été modifiés avec l’approbation de Lise Bourdeau-Lepage (cf. Rencontres avec les 
intervenants).  

 

Opp 
Opportunités offertes aux 

individus 

Opp1 : « Avoir une bonne éducation » 
Opp2 : « Être inséré dans un environnement social diversifié » 

Opp3 : « Avoir les moyens de la mobilité minimal » 

Opp4 : « Avoir accès au TIC » 

Cho 
Liberté de choix 

Cho1 : « Ne pas être discriminé(e) » 

Cho2 : « Avoir les moyens d’influencer les décisions publiques » 

Vec 
Vécus et réalisations 

Vec1 : « Avoir un revenu décent » 

Vec2 : « Avoir un logements décent » 

Vec3 : « Être bien inséré sur le marché du travail » 
Vec4 : « Être proche des services » 

Tableau 4 : Les 3 dimensions d'Oppchovec et leurs indicateurs 
Source : (Bourdeau-Lepage, 2020) 

  
 Les différentes variables statistiques sont utilisées pour effectuer un calcul spécifique. A la fin, 
la méthode fait ressortir une valeur de l’indice Oppchovec pour le territoire étudié (en l’occurrence les 
communes).  Nous n’avons pas pu réaliser cette partie d’Oppchovec. Elle sera proposée aux prochains 
stagiaires. 
 

Comptes rendus 

 Pour évaluer notre capacité de compréhension et de sélectionner les informations essentielles, 
plusieurs compte-rendu de réunions sont rédigés par l’équipe de stagiaire. Ils sont ensuite remis aux 
tuteurs et transmis ensuite au reste des membres de bureaux et de la section prospective. 
 Pour permettre d’évaluer notre étude et d’avoir des retours de la part de nos tuteurs et du 
directeur du CESER Monsieur Fréderic DE KONINCK, nous avons fait une réunion de présentation et 
d’analyse cartographique. Après correction des défauts, l’état des lieux du territoire est présentable 
au reste de la section prospective. Le premier oral fin juin est très bien reçu et l’échange avec les 
membres est constructif. Une des membres nous a fait part de l’importance d’exposer l’aspect culturel 
dans cet état des lieux, un thème que nous pensions difficilement évaluable car très peu quantifiable. 
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Il est proposé de sélectionner les équipements et établissements sportifs et culturels, ce que nous 
réalisons. Enfin un dernier oral est effectué devant une nouvelle commission intéressée par le sujet. 
 

Rangement du dossier Teams 

 L’une des dernières missions que nous avons eu à entreprendre, a été d’ordonner notre base 
de données sur l’interface Teams. En effet, nous avions conscience durant notre stage que d’autres 
stagiaires prendraient notre relève afin de poursuivre et de finaliser notre étude. Nous avons ainsi dû 
ranger nos travaux, les différents documents de rédaction, les données brutes pour l’élaboration des 
cartes, les documents bibliographiques, les rapports du CESER utilisés, les diaporamas de nos 
présentations, les multiples tableaux excel résumant les données et listes de cartes etc… Cette mission 
fut particulièrement complexe puisque nous étions tous les trois répartis sur des thématiques 
différentes. Nous avons donc regroupé tous les documents, données et autres sur l’interface de façon 
ordonnée. La difficulté principale a été de classer, nommer et rendre le Teams le plus compréhensible 
possible pour les futur.e.s stagiaires, afin de leur expliquer nos démarches et notre organisation. Nous 
avons aussi rédigé des notes pour simplifier la lecture de certaines données, savoir par quoi 
commencer. Pour leur éviter une perte de temps, nous expliquons aussi les erreurs à ne pas 
reproduire. Autant lors de notre méthodologie de travail ou plus spécifiquement lors de l’utilisation 
de certains logiciels. 

 

6) Rencontres avec les intervenants 

 Nous avons rencontré plusieurs intervenants, parfois membres du CESER. Ces rencontres se 
faisaient pour approfondir un sujet et pour répondre à des questions en suspens. Notre tutrice Cécilia 
RONCUCCI et nous-même n’avions pas toujours les compétences pour y répondre. Il est important de 
noter que notre tutrice n’a pas passé de formation ingénieur mais une formation à science po, elle ne 
maîtrisait donc pas toujours les côtés techniques ou les outils utilisés. Par contre, étant dans l’équipe 
administrative, elle savait à qui se référer en cas de besoin. En effet elle connaissait les missions 
passées et actuelles et à venir de ses collègues, et nous renseignait aussi sur les personnalités 
extérieures au CESER ayant intervenu sur un sujet à la demande de l’institution. 
 
 

    ---------- Vincent BERNARD ---------- 

Chef du service et études à l’INSEE Centre-Val de Loire et membre extérieure de la section prospective 
Précédente audition. Réunion de la section prospective. 23 mars 2021 (visioconférence). 

Vincent Bernard a présenté les statistiques publiques de la ruralité française selon l’approche de 
l’Insee. L’approche est morphologique (densité de population), mais elle aussi fonctionnelle (lien avec 
les pôles d’emploi). C’est cette approche que nous réutiliserons pour débuter notre stage sur les 
ruralités. Par ailleurs il nous a joint le papier sur le développement de la périurbanisation en Centre-
Val de Loire qui reprend des définitions essentielles comme le rural, l’aire d’attraction d’une ville (La 
périurbanisation s’étend sur l’espace rural - Insee Flash Centre-Val de Loire - 43, 2021). 
 

Échange sur les catégories de l’Insee. 05 mai 2021 (visioconférence). 
 Une première partie de l’entretien consiste à indiquer les indicateurs utilisés : une majeure 
partie des indicateurs qui paraissent important pour définir les ruralités ont été sélectionnés. Il 
conseille d’utiliser des indicateurs complémentaires pour notre travail et explique comment les 
manipuler sur des logiciels cartographiques pour en obtenir une lecture claire et structurée. Pour la 
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santé, il existe l’Agence Régionale de la Santé (ARS), la Base Permanente des Équipements (BPE). 
Certains ne sont pas rendus publics ou sont des prestations payantes, d’autres portent sur des 
thématiques qui n’ont pas été abordées par notre groupe de travail. 
 Une deuxième partie éclaire M. Bernard sur la méthodologie utilisée pour répondre au mieux 
à la mission de stage. Durant l’échange, il ressort que l’échelle communale est la plus fine et la plus 
pertinente. L’EPCI2 gomme les spécificités des cas particuliers. L’échelle des bassins de vie utilisée par 
l’Insee dans d’autres rapports est trop ancienne et cette dimension évolue rapidement. Enfin, Vincent 
Bernard explique où retrouver les données brutes des 5 catégories de communes et comment les 
manipuler pour obtenir un fond de carte semblable à la carte des ruralités de l’Insee. 
 
A la fin de l’échange, plusieurs points sont fixés : 

- L’échelle communale est retenue pour analyser la ruralité dans la région Centre-Val de Loire. 
- L’environnement et des indicateurs qui en découlent comme la qualité de l’air et la pollution 

des sols sont des facteurs d’attractivités importants pour l’implantation d’un ménage dans une 
commune. De multiples services l’étudient comme le service statistique du ministère de 
l’environnement, service de l’Etat ou bien la DREAL Centre-Val de Loire. Cependant ils ne sont 
pas mesurés à l’échelle communale. Ce thème ne sera donc pas abordé. 

- Nous sommes en mesure de reproduire la carte des 5 types de communes sur les logiciels 
cartographiques ArcGIS et QGIS. 
  
 

    ---------- Vincent SANTOUL ---------- 

Chargé de mission Economie, Activités, Emploi et Conjoncture au CESER. 
Echange et présentation de la méthode scoring. 10 mai 2021 (visioconférence). 

 Au terme du précédent échange avec Vincent Bernard, 2 méthodes étudiées à des degrés 
variées en cours sont proposés. La méthode scoring et l’analyse de données multivariées. L’objectif est 
de savoir celle qui convient le mieux à notre mission. La scoring est facile à manier et classe les 
territoires en fonction de critères. La seconde méthode contient plusieurs sous méthodes comme 
l’analyse en composante principale (ACP), l’analyse factorielle. Elle est utilisable depuis des logiciels 
comme XL-Stat ou avec le langage R. Statistiquement plus fiable, la méthode demande une certaine 
prise en main des outils et prend plus de temps. 
 Vincent Santoul a auparavant utilisé la méthode scoring afin de savoir quelles entreprises la 
commune doit cibler pour la zone d’activité logistique. C’est une méthode très développée dans le 
domaine du marketing. En premier lieu, il s’agit de déterminer les critères potentiellement 
déterminants (foncier ; accessibilité ; socioéconomique ; services proches). Borner les critères 
d’attractivité et fournir le même poids à chaque variable. Rendre visuelle le résultat, par exemple avec 
des graphiques en radar3. Cette lecture met en perspective les points forts et les points faibles de la 
commune dans une représentation en deux dimensions en forme de toile d’araignée. 
 Pour la mission sur les ruralités nous travaillons à l’échelle communale. Il est donc peu 
probable de construire 1757 communes. A l’inverse, faire un radar par catégorie de communes de 
l’Insee efface les particularités entre les collectivités. 
 
A la fin de l’échange, un point est fixé : 

 
2 Etablissement public de coopération intercommunale : regroupement de communes ayant des projets 
communs de stratégie territoriale. 
3 Appelé aussi diagramme de Kiviat, en étoile. 
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- L’utilisation du scoring est envisagée mais à la prochaine réunion avec nos tuteurs, nous 
verrons qu’elle n’est pas adaptée à notre mission de stage. 

 
 

    ---------- Kamal SERRHINI ---------- 

Enseignant chercheur de statistique à Polytech Tours 
Entretien sur la maitrise de ArcGIS et XL-Stat. 04 juin 2021. 

 Nous sommes allés deux fois à la rencontre de notre professeur à Polytech Tours. Le premier 
rendez-vous afin de mieux maitriser le logiciel cartographique ArcGIS et entendre un avis extérieur sur 
le rendu de nos premières cartes et connaître les points à améliorer.  
 Ensuite nous nous sommes entretenus sur l’analyse multivariée. L’avantage de XL-Stat est que 
nous l’avions tous les 3 utilisés lors de nos années à Polytech. Il ne nécessite pas de langage de 
programmation comme R.  
 
A la fin de l’échange, il est convenu ce qui suit : 

- Il est préférable d’utiliser XL-Stat pour notre analyse en composante principale (ACP), Matlab 
étant assez complexe et requiert généralement un minimum de formation.  

- Kamal pourra nous aider en cas de problème dans la réalisation de l’ACP ou dans sa 
compréhension. 

 
Entretien sur l’interprétation des ACP sur XL-Stat. 06 juillet 2021 (visioconférence). 

 Des tests ACP ont été réalisés pour toutes les communes de la région rassemblées, ainsi que 
pour chacune des 5 catégories de communes selon l’Insee (urbaines, sous forte influence, sous faible 
influence, hors influence peu et très peu dense).  Un test ACP a également été réalisé pour les 4 types 
de communes rurales rassemblées, un autre pour les communes hors influence des pôles urbains (peu 
et très peu dense), et enfin un dernier test pour celles sous influence (forte et faible influence) des 
pôles. Toutes choses égales par ailleurs, dans cette démarche statistique, pour tous les tests ACP des 
communes rurales, les facteurs F1 et F2 ont un potentiel explicatif de 50 à 53% des variables, alors que 
ce potentiel explicatif monte à 73,3% pour les communes urbaines. Lorsque toutes les communes sont 
rassemblées, la variabilité s’explique à 65,9% avec les données de cette étude. Ces pourcentages 
semblent relevés un résultat moins acceptable pour les communes rurales que pour les communes 
urbaines, nous faisons part de notre étonnement à M. Serrhini. 
 Cela signifie en effet qu’environ 48- 50% du potentiel explicatif des variables manque lorsqu’il 
s’agit des communes rurales, et seulement 26,7% pour les communes urbaines. Le monde est 
multivariable, il sera impossible d’avoir des données qui l’expliquent à 100%. Il y aura toujours au 
moins une variable absente qui explique le monde (et en particulier le rural). Cela signifie que les 
données obtenues permettent d’expliquer les différences et similitudes des communes urbaines entre 
elles bien mieux que celles entre les communes rurales.  
 Les données de cette étude sont donc plus adaptées pour expliquer l’urbain que le rural.  
Les données expliquent toutefois de manière suffisamment significative les communes rurales pour 
en établir des catégories de communes issues des tests ACP. Il faudra cependant nuancer les résultats, 
car il faudrait d’autres données pour mieux expliquer le rural.  
 Une erreur s’est glissée dans notre étude ou plus précisément un indicateur inutile. L’ACP exige 
des variables quantitatives. Nous avons modifié un indicateur aux variables qualitatives en variables 
quantitatives, numérotées de 1 à 5. L’erreur est par la suite corrigée et n’a de toute façon aucune 
influence sur les autres résultats. 
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 Nous rencontrons des difficultés pour séparer statistiquement les groupes de communes par 
classe. Ces classes ont pour but de rassembler des communes dégageant les mêmes tendances dans 
la majorité des indicateurs (forte population, foncier élevée…). Même si les nuages de points 
permettent de visualiser les groupes de communes, l’idée est de comprendre les indicateurs qui 
rassemblent ces communes. Un outil efficace utilisé pour la suite est K-Means. Il indique aussi le 
nombre de classes optimal pour chaque nuage de points. 
 
A la fin de l’échange, plusieurs points sont fixés : 

- Supprimer l’erreur des variables quantitatives 
- Réaliser l’analyse K-Means et son interprétation 

 
 

    ---------- Lise BOURDEAU-LEPAGE ---------- 

Professeur de géographie et chercheuse à l’université de Jean Moulin – Lyon 3. Responsable 
scientifique du projet BRRISE (Bien-être, attractivité des territoires ruraux et inégalités socio-

spatiales). 
Échange à propos de la méthode Oppchovec. 25 juin 2021 (visioconférence). 

 C’est la méthode sur laquelle notre travail est initialement porté. Nous avons pris auparavant 
connaissance du guide définissant l’approche avec l’indice Oppchovec : « Évaluer le bien-être sur un 
territoire – Comprendre pour agir sur les facteurs d’attractivité territoriaux ». Nous avons rassemblé 
la majorité des indicateurs demandés, certains restant introuvables. 
 Nous avons eu la chance qu’elle puisse se rendre disponible pour répondre à nos 
interrogations. Comme vu précédemment, la méthode exige de rassembler des indicateurs bien précis. 
Cependant ils sont manipulés et corrigés à partir des données brutes trouvées sur les sites statistiques. 
Le frein principal est que certains des indicateurs proviennent du territoire que l’intervenante Lise 
BOURDEAU-LEPAGE a étudié, la région Rhône-Alpes en 2012. Ils ne sont pas tous existants pour la 
région Centre-Val de Loire, d’autres ont évolué. Parfois Lise Bourdeau-Lepage nous a dirigé vers 
d’autres sites (base de données emploi-population active de l’Insee, le CLAP « connaissance local de 
l’appareil productif » outil de l’Insee pour la proximité des services). D’autre fois, nous avons eu sa 
confirmation pour modifier certains indicateurs. Ils sont effectivement tout à fait modifiables, l’idée 
étant d’évaluer la thématique principale avec un indicateur cohérent. Par exemple pour la thématique 
« avoir un logement décent », la méthode demande de connaître le nombre de personnes par pièce 
Nous pouvons tout autant faire le nombre pièce par personne en corrigeant la fraction mathématique. 
 Nous nous sommes aussi assurés durant cet échange de la bonne compréhension de la 
méthodologie pour mesurer le bien-être des habitants. 
 

Présentation du déroulé de la mission  
 
 Le stage s’est déroulé en 3 parties : 
La phase d’acculturation du sujet, la phase d’approfondissement et la phase de rédaction. C’est valable 
pour la mission principale du stage. En parallèle, d’autres sujets étaient discutés et étudiés lors des 
séances plénières ou des réunions de bureaux rassemblant plusieurs membres du CESER Centre-Val 
de Loire. 
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1) Appropriation des thématiques actuelles 

  Première réunion 

 Avant de commencer le stage, Maude et Brice sont conviés à une réunion de la section 
prospective précédant le début du stage. Alexandre a déjà commencé sa première mission. Cette 
réunion en visioconférence nous a introduit et présenté au reste des membres de la section. 
L’intervenant est Vincent Grimault, journaliste de alternatives économiques. Il démêle les idées reçues 
que l’on peut avoir sur la campagne. Au-delà de l’intérêt que cette réunion peut avoir pour notre stage 
ou notre culture personnelle, c’est l’occasion de comprendre le fonctionnement de la réunion et de 
venir avec nos premières interrogations pour le premier jour de stage.  
 Il nous est aussi demandé, en toute logique, de s’intéresser aux sujets d’actualités du CESER, 
les vidéos qui présentent l’institution et qui permettent de nous familiariser avec certains termes. 
Parmi elles, nous pouvons mentionner la présentation de l’organisme (CESER Centre-Val de Loire, 
2021b) et le l’utilisation des avis et contributions (CESER Centre-Val de Loire, 2021a).  
 

  Premières lectures 

 Notre première lecture concerne le rapport d’octobre 2020 : « Métropolisation et cohésion 
régionale – Tours et Orléans peuvent-elles « faire métropole » ? Un défi régional en Centre-Val de 
Loire ». Le rapport assidu et approfondi représente bien le travail de la section prospective. Le rapport 
de 109 pages est découpé en 3 parties 

- La création de deux nouvelles métropoles en région Centre-Val de Loire : processus et enjeux 
 Cette première partie nous informe sur les stratégies de métropolisation de la région et les 
volontés des politiques publiques à éclairer leur région. Ce long état des lieux de 40 pages met en 
exergue l’approche systémique du rapport afin d’avoir en possession toutes les variables ayant un 
impact sur le devenir de la région. 

- La cohésion territoriale en région Centre-Val de Loire : enjeux et devenirs – 4 scénarios à 
l’horizon 2050 

 Les 4 scénarios passent de la plus désastreuse année 2050 à la plus souhaitable à travers une 
pointe d’imagination dans la présentation de ces scénarios. En exemple le document prospectif de 
Léonard De Vinci pour mieux figurer le concept d’espace naturel et culturel entre les métropoles. 
Intelligemment, le rapport dévalue les choix dangereux pour le futur et au contraire il encourage les 
choix souhaitables. 

- En réponse à la métropolisation en région Centre-Val de Loire, quelles préconisations ? 
 Les préconisations sont claires et énumérer en les liant aux scénarios les plus souhaitables et 
en les éloignant des scénarios les plus fatalistes.  
 Nous trouvons cette méthode efficace et raisonnable puisque la transition entre l’école 
Polytech et stage au CESER n’est pas brutale, elle est accompagnée par des lectures et par des 
échanges avec nos responsables hiérarchiques (M. De Koninck, directeur du CESER et Mme Nativel, 
directrice adjointe et cotutrice de stage). 
 

2) Acculturation du sujet 
 Dans un premier temps, nous effectuons une longue phase de recherche, et d’étude des 
différents rapports, articles existants. En effet, durant les deux premières semaines, nous parcourons 
les rapports de la section prospective du CESER notamment celui de 2020 sur la métropolisation à 
Tours et Orléans et celui de 2013 sur les facteurs d’attractivité des bassins de vie. 
 Nous connaissions peu les politiques régionales et départementales et les enjeux en Centre-
Val de Loire. On peut citer les plus connus comme le vieillissement de la population, la désertification 
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médicale ou du moins la concentration dans certains grands pôles d’emploi, la faible quantité de 
services en milieu rural. Un bref état des lieux par département a permis de les comparer à ceux de la 
région et au reste de la France. Chaque stagiaire a identifié les enjeux essentiels et les points forts 
économiques, sociaux et environnementaux pour 2 départements, la région étant divisée en 6 
départements. L’attraction de chaque département est liée à de multiples phénomènes. Les 
métropoles comme Tours et Orléans concentrent commerces et services. La frange francilienne 
constitue les territoires en limite de l’Ile-de-France. Ces territoires ont une dynamique de 
développement, de mode de vie des habitants, de fonctionnement, très particulière. Notamment avec 
la croissance des trajets domicile-travail des citoyens établit en Eure-et-Loir et la croissance 
résidentielle en périphérie de Paris.  Plus au Sud, l’axe ligérien4 conjugue croissance démographique, 
développement de résidences principales. C’est un atout touristique majeur de la région, notammenet 
grâce à ses sites culturels, historiques et naturels renommés. Il est donc indispensable d’avoir tous ces 
éléments pour enrichir nos connaissances sur le sujet des ruralités.  
 

3) Approfondissement de l’étude  

 La première difficulté a été de choisir une définition des ruralités afin de pouvoir entamer les 
étapes suivantes. Nous sommes revenus plusieurs fois sur le choix de notre définition avant de trouver 
celle qui nous convenait le mieux à nous 3 et bien sûr à notre étude ; soit 5 catégories de communes 
mentionnées dans la présentation des missions. 

Le second choix que nous avons fait concerne l’échelle de recherches et d’études. Nous avons 
pu étudier via les rapports et articles constatés différentes échelles, comme l’échelle départementale, 
l’échelle des Établissements Publics de Coopération Intercommunal (EPCI), l’échelle des bassins de vie 
de l’INSEE et ceux du CESER, ou encore l’échelle communale. Le choix de l’échelle s’est, à l’origine, fait 
en fonction des données brutes disponibles sur des sites statistiques. Pour avoir des résultats 
comparables au rapport de 2013, “Centre(s) 2030 : quelles pistes de développement pour les 
territoires ?”, l’échelle adoptée était celle des 18 bassins démographiques de l’Insee. La piste a été 
abandonnée pour cause de faute de données récentes. Ensuite est venu le choix des EPCI au vu de 
l’abondance de données. En échangeant avec les intervenants, nous avons remarqué que la 
constitution des EPCI avait finalement une dimension très politique et gommait certaines communes 
spécifiques. Nous avons au fil des discussions fini par conclure que l’échelle la plus pertinente est 
l’échelle communale. Les données sont donc remaniées plusieurs fois mais grâce à cette réflexion, 
l’équipe sait désormais pourquoi elle a fait ce choix. 

Ainsi, nous avons, pendant les 2 semaines suivantes, recherché les données brutes à l’échelle 
communale. Ces variables, aussi appelées facteurs sont sélectionnées à partir de différents supports. 
En effet, nous nous sommes appuyés dans un premier temps sur le rapport du CESER de 2013 
“Centre(s) 2030 : quelles pistes de développement pour les territoires ?”, ensuite nous avons eu la 
chance d’assister à l’audition d’une intervenante, venue nous présenter une typologie des ruralités 
dans d’autres région de France. Cette intervention nous a permis de comprendre l’importance d’une 
telle étude pour les territoires. C’est pourquoi, nous nous sommes basés sur son étude afin de 
compléter nos facteurs d’attractivité, pour former notre base de données. Toutes ces données 
finalement récoltées, nous ont permis d’élaborer des cartes via des logiciels de cartographie, QGIS et 
ArcGIS. Cette sélection de thématiques a pu évoluer au cours des 3 mois de stage. En effet, le 22 juin 
2021 lors d’une réunion de la section prospective, nous avons eu l’opportunité de présenter le travail 
déjà accompli. Les membres nous ont soumis leurs remarques et diverses réflexions afin d’améliorer 
et compléter notre travail. Ainsi, nous avons rajouté le facteur du sport et de la culture. Après avoir 
fini chaque carte, nous devons effectuer une analyse de celle-ci. Cette analyse visuelle nous a 
également permis de formuler des hypothèses pour la suite du travail. 

 
4 Qui appartient au bassin de la Loire (Larousse). 
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 La seconde partie du travail concerne la partie statistique. Nous avons eu la possibilité de 
rencontrer une personne de l’INSEE qui nous a présenté une analyse multivariée appelée le “scoring”. 
Cette méthode consiste à classer les communes avec des notes du meilleur au plus mauvais pour 
chaque facteur et ainsi obtenir une note finale en sommant toutes les notes. Nous obtenions ainsi un 
classement des “meilleures” communes rurales et “mauvaises” communes rurales. On obtient au final 
une analyse radar de chaque commune, représentation très visuel et très facile à présenter. 
Néanmoins, l’aspect de ce classement nous a semblé avoir une connotation trop péjorative pour 
certains territoires, avec jugement, ce qui n’était en rien ni notre rôle ni notre intention. C’est 
pourquoi, nous avons finalement opté pour une analyse multivariée. Cette analyse multivariée s’est 
faite via le logiciel XL-Stat qui nous a permis de faire des analyses bivariées.  

 

 
 Le logiciel XL-Stat nous a également permis d’utiliser un outil statistique appelé K-Means. Cet 
outil prend toutes les variables que l’on souhaite et forme des classes. Ainsi, nous avons pu réellement 
créer une typologie de communes rurales.  Ces groupes de communes sont tous caractérisés par les 
facteurs choisis mais à différentes valeurs. Par exemple, si nous avions obtenu pour un type de 
commune rurale, 3 classes : 
La première est une classe de commune avec un très fort désert médical, présente beaucoup de 
commerces et son prix du foncier est très élevé. La deuxième peut être avec beaucoup de médecins, 
très peu de commerces et son prix du foncier est très élevé aussi. Tandis que la dernière peut être avec 
beaucoup de médecins, beaucoup de commerces et le prix du foncier très bas. Le K-Means nous 
permet donc de former ces classes et de nous donner les caractéristiques propres à chaque classe 
basée sur une moyenne de toute les communes présentes dans chaque classe. 
 

4) Phase de rédaction  
 La phase de rédaction s’est déroulée tout au long du stage. Nous avons commencé par rédiger 
une définition détaillée des ruralités afin de développer le reste de l’étude autour d’une même 
définition. Après cette partie, nous avons commencé à travailler sur la rédaction des diverses 
problématiques que nous avions rencontré au sujet des méthodes de travail développées dans la 
partie méthodologie du rapport du CESER.  Ceci nous a ensuite dirigé vers le développement de l’étude 
même. Nous avons dressé nos cartes au fur et à mesure en essayant de rédiger les analyses et 
observations associées. Cette étape nous a permis également de fournir des éléments 
complémentaires avec des recherches bibliographiques, et ainsi nous avons établi nos quelques 
hypothèses. Après celle-ci, est venue celle des analyses statistiques. Concernant les analyses 

Figure 3 : Avantages et inconvénients des 2 analyses.  
Auteur : CAILLAUD Brice. 
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statistiques, nous nous étions répartit le travail. En effet, Brice était plus concentré sur la partie 
analytique des matrices de corrélation entre les facteurs, deux à deux tandis que Maude travaillait sur 
l’analyse de l’étude des classes K-Means. Nous avons donc rédigé le rapport à destination du CESER 
jusqu’au dernier jour. La dernière phase de relecture et de finalisation du rapport s’est faite après 
notre départ. Le co-stagiaire Alexandre et la tutrice Cécilia relisent pour avoir des formulations 
appropriées aux CESER.  
 Finalement, la phase de rédaction s’est faite tout au long du stage. En effet, suivant les 
différentes rencontres que nous avons eues, nous avons eu à réajuster et modifier certaines parties 
afin de corriger nos « erreurs » et d’obtenir un travail le plus satisfaisant possible.  
 
 

Présentation des livrables de la mission 
 
 Le stage s’est donc déroulé en collaboration avec les 3 stagiaires, Brice CAILLAUD, Maude 
DUPLAN et Alexandre KRESSMANN. M CAILLAUD et Mme DUPLAN étant en quatrième année, leur 
stage est seulement de trois mois, tandis que celui de M KRESSMANN était de six. Ainsi, Brice et 
Maude, nous avons rejoint Alexandre, et nous avons fini notre stage avant lui. Le livrable s’est écrit 
tout au long du stage, mis à part les premières semaines de découverte du sujet. Nous avons travaillé 
la rédaction au fur et à mesure au vu de l’importante quantité d’informations. Le livrable présente 
alors toute la méthodologie que nous avons suivi, ainsi que toute une partie sur la mise en place du 
contexte et de la méthodologie de cette étude. Il est ensuite présenté toutes nos analyses statistiques, 
avec des explications du fonctionnement de chacune ainsi que les résultats obtenus. Finalement à 
l’issu de notre départ, c’est Alexandre et Cécilia, notre tutrice, qui finalisent la rédaction et la mise en 
page du rapport « Un Diagnostic des ruralités en région Centre-Val de Loire. Des analyses statistiques 
révélant des disparités territoriales ».  

 
 Nous avons mis un point d’honneur sur une présentation impartiale. C’est-à-dire qu’à nos 
yeux, il est important de montrer des résultats sans dévaloriser un territoire. En effet le manque 
d’impartialité nous a été reproché lors de notre présentation du 22 Juin, lorsque les membres de la 
section prospective nous ont fait remarquer notre vocabulaire qui appuyait trop sur le développement 
structurel des zones urbaines et trop sur les disparités des ruralités. C’est pourquoi, notre production 
écrite devait absolument montrer que chaque territoire a ses atouts et ses faiblesses, même si notre 
rapport reste avant tout un diagnostic.  
 

Retour réflexif sur l’expérience 
 

J’ai fait ma candidature de stage au CESER puisque la mission qui était demandée m’a attiré. 
Je voulais en savoir plus sur le travail de la section prospective. J'ai déjà pu approcher le processus de 
prospective par un atelier diagnostic et prospectif sur la ville de Montlouis-sur-Loire. Par manque de 
temps, il n’a pas été possible de finaliser cette étude en faisant des scénarios et des préconisations 
publiques à la suite des résultats obtenus lors de l’état des lieux. C’était ce qui était proposé sur l’offre 
de stage et je suis un peu frustré de ne pas avoir conclu ce rapport avec cette prospective et ses 
préconisations. Avec du recul, je trouve tout de même qu’il était important de s’attarder sur certains 
points qui n’étaient pas envisagés à l’écrit sur l’offre. C’était un premier exercice pour nous et pour le 
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CESER. De fait soulagé que nos tutrices et tuteurs ont tout à fait compris la nécessité de modifier la 
mission du stage. 

J’en viens au deuxième point qui était le manque de temps dû à plusieurs raisons. Nous avons 
peut-être mal anticipé ce manque de temps malgré un rétroplanning réalisé en début de stage. Peut-
être à cause du manque d’efficacité qu’on peut connaître et rencontré lorsqu’on travaille en distanciel 
et que l’échange pour un groupe est plus compliqué.  

En raisonnant avec les cartes étudiées, les données n’étaient pas toujours explicables 
scientifiquement, elles pouvaient être incohérentes et cela nous a demandé de relire attentivement le 
jeu de données pour s’assurer qu’aucune erreur ne soit faite.   

En discutant avec d’autres stagiaires, j’ai trouvé que notre stage demandait une grande 
autonomie, hiérarchique devrai-je dire. Je veux dire par là que nous étions très autonomes (en groupe) 
pour effectuer le travail technique. Cette démarche a ses avantages et ses inconvénients. Être 
autonome est qualité souvent exigée dans une entreprise et nécessaire pour l’aider à avancer. Je 
trouve cependant que pour un stage, le suivi est très important. Nous avions de nombreuses réunions 
durant lesquelles nous échangions entre stagiaires et tuteurs, et cela permettait de fixer les objectifs. 
Mais pour y arriver, il fallait utiliser des outils techniques que notre tutrice principale ne connaissait 
pas, n’ayant pas une formation d’ingénieur. Cela demandait une plus longue prise en main des outils. 
Aussi, le 100% distanciel la première moitié du stage a empêché un échange naturel et fructueux et a 
freiné les discussions avec les employés, comme lorsqu’on travaille dans un espace de coworking. 

D’un autre côté, l’autonomie a permis une bonne cohésion de groupe. De ce côté-là c’est 
réussi, notamment car je connais bien Maude et sa façon de travailler, et vice-versa. Alexandre en 
dernière année d’études est motivé par le travail et tout à fait enclin à travailler en groupe. Cécilia est 
d’une disponibilité formidable, trouvant souvent les solutions aux problèmes avec nous grâce à son 
expérience. 
 

C’est aussi frustrant de ne pas voir la finalité de notre travail, qui s’intègre dans un travail bien 
plus globale appartenant à la section Prospective. Néanmoins, les rapports « Un Diagnostic des 
ruralités en région Centre-Val de Loire. Des analyses statistiques révélant des disparités territoriales » 
et le bien-être des habitants seront rendus public, comme tous les rapports. 
 

Concernant les logiciels utilisés, je suis en capacité de réutiliser aisément ArcGIS. Qu’il s’agisse 
de reproduire une carte déjà existante sous un autre format, d’assembler des données entre elles, de 
sélectionner la bonne topographie pour les bons éléments. L’objectif comme pour toute carte est 
qu’elle soit bien visuelle pour être bien comprise par le lecteur, que celui-ci soit cartographe chevronné 
ou simplement intéressé par le sujet.  
J’ai aussi approfondi certaines de mes connaissances dans l’utilisation de XL-Stat. L’analyse peut être 
poussé très loin lorsqu’on analyse bien les données sortantes. Pour la mission du stage, il fallait étudier 
la corrélation entre des facteurs d’attractivité selon un territoire et selon ses atouts. Et puis il s’agit de 
repérer à la fois les erreurs présentes dans le tableau excel, les résultats étonnants qui infirment une 
hypothèse, ou bien qui la confirment.  
 

Le stage m’a grandement ouvert sur les problématiques et enjeux régionaux fondamentaux en 
Centre-Val de Loire. C’est très bénéfique pour mon cursus car plusieurs régions françaises ont un profil 
rural qui s’y rapproche. Le CESER est un institut qui nous apprend beaucoup sur son territoire et sur 
son fonctionnement en interne. Je reste impressionné par les indénombrables sujets traités chaque 
année. Cela grâce à une institution publique solide et c'est sans compter les multiples groupes de 
travail et de personnalités issus de la société civile. 
 

Si je devais me projeter sur un futur stage, j’espère tout d’abord être une majorité du temps 
en présentiel pour mieux échanger avec mon entourage professionnel, bien que le télétravail puisse 
avoir certains avantages logistiques.  
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Pour la suite j’apprécierai réaliser des études sur le terrain. Ici nous n’avons pas pu rencontrer les 
habitants à cause des mesures sanitaires mais je suis persuadé que ça permettrait un rapport d’étude 
plus complet, ouvert aux différents avis.  
Personnellement j’aime beaucoup ces moments d’enquêtes et d’échanges. L’avis des citoyens est une 
étape essentielle et je suis attaché à cette forme de démocratie participative. Enfin je trouve que le 
CESER fait un travail considérable qui n’est pas mis en lumière en dehors des institutions publiques 
habituelles, les citoyens devraient être mieux tenus au courant des enjeux territoriaux. 
Par la suite, je serais intéressé pour pratiquer mon prochain stage au sein d'une entreprise privée afin 
de la comparer au fonctionnement des institutions publiques telle que le CESER. Je pourrais postuler 
dans un bureau d’étude en aménagement du territoire avec un équipe de taille amoindrie. 
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Annexes  
Le bureau 
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L’équipe administrative 
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Les 2 sections 
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Les 4 commissions 
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1er collège – Entreprises et activités professionnelles non salariées 

 

 



         

 - 33 - 

2ème collège – Organisations syndicales de salariés 
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3ème collège – Organismes et associations qui participent à la vie collective de la région 
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4ème collège – Personnalités qualifiées 
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